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FORMATION INITIALE 
SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL – INTER  

 

   CODE P300  
  

Personne chargée de la formation dans l’entreprise :  
Les moyens d’encadrement sont assurés par le responsable pédagogique du secteur et par le formateur. 
Le formateur est à jour de ses compétences et titulaire du certificat de « Formateur SST » ou de « Formateur de formateur SST » 
délivré par le réseau INRS. 
Nom du formateur : à définir 

Programme 

• Module formation à la prévention des 

risques de transmission du Covid-19 

• Cadre juridique de l’intervention d’un SST  

• Mettre en sécurité les acteurs de la 

situation d’accident 

• Examiner la personne victime d’un accident 

• Alerter ou faire alerter 

• Contribuer à la mise en œuvre d’actions de 

prévention 

• Informer les personnes ad hoc de situations 

dangereuses repérées 

                       Secourir : 

• La victime saigne abondamment 

• La victime s’étouffe 

• La victime se plaint de malaise 

• La victime se plaint de brûlures 

• La victime se plaint de douleurs empêchant 

certains mouvements 

• La victime se plaint d’une plaie ne saignant 

pas abondamment 

• La victime ne répond pas, mais elle respire 

• La victime ne répond pas et ne respire pas 

Objectifs 

• Intervenir efficacement face à une situation d’accident, dans le respect de l’organisation de 

l’entreprise et des procédures spécifiques fixées en matière de prévention  

• Adopter un comportement adapté en cas d’accident, incident ou dysfonctionnement sur son lieu 

de travail 

• Contribuer à la mise en œuvre d’actions au profit de la santé et sécurité au travail 

Prérequis • Savoir lire et écrire la langue française 

Modalités 
d’évaluation 

 

• Evaluation à partir de 
cas concrets et critères 
d’évaluation 

• Entretien verbal avec 
des questions 

 

Sanction de 
la formation 

• Certificat SST valable 24 mois et aide-
mémoire INRS 

Lieu • Dans nos salles  Durée • 2 jours soit 14h00  

Horaires • À définir Coûts 

• 240 euros nets de TVA la formation par 
participant. Tous frais inclus (sauf les 
déjeuners) 

Dates • À définir 
Nbre de 
participants 

• 4 à 10 participants par session 

 
 

PROPULS’ est habilité par l’INRS 
pour dispenser cette formation 
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Moyens 
techniques et 
pédagogiques 
 

• Une salle équipée de chaises et tables suffisamment spacieuse permettant de pratiquer les 
gestes dans de bonnes conditions 

• Mannequins adulte, enfant, nourrisson et leur dispositif d’hygiène  

• Défibrillateur de formation 

• Matériels divers permettant la simulation de cas concrets 

• Trousse de secours équipée du matériel de base  

• Maquillage divers permettant la simulation de blessures  

• Ordinateur, vidéoprojecteur, paperboard 

• L’animation s’appuie sur une alternance d’apports théoriques et de mises en pratique au travers 
d’exercices, d’études de cas et d’échanges avec les participants. Le formateur veillera à 
permettre aux participants de confronter leur bonne compréhension des concepts en facilitant 
l’échange et la discussion 

 
V3.2/09/2023 


